
 
 

DOSSIER À FOURNIR POUR LES 
MARIAGES CIVILS MIXTES 
 
Si l'un des futures époux/épouse est un/une ressortissant/e malagasy, les 
DOCUMENTS requis pour un mariage civil mixte sont les suivants: 
 
 
 

• Passeport  
• Permis de séjour en cours de validité 
• Attestation confirmant l'adresse du domicile du (de la) requérant (e) 
• Carte d'Identité en cours de validité 
• Copie d’Acte de Naissance (+ traduction certifiée en hongrois) 
• Attestation de l'état matrimonial d'une veuve divorcée ou d’un veuf divorcé 
• Attestation de l'état matrimonial célibataire  (Certificat de Célibat) 
• Certificat attestant que le sujet peut marier en vertu des lois de Madagascar, c'est-à-dire qu'il 

n'y a aucun obstacle juridique au mariage. 

 
Remarque: 
 
• Le (la) conjoint(e) malagasy doit demander les documents et certificats nécessaires à l'Autorité 

Locale à Madagascar, à défaut,  au Consulat de Madagascar à Budapest. 
 
• Tous les documents et certificats en langues étrangères doivent avoir une traduction authentique 

hongroise. 
 
• La traduction authentique des documents est effectuée par le Consulat de Madagascar à Budapest. 
 

FRAIS  DU SERVICE CONSULAIRE: 
 
Tous les frais de services consulaires sont payables en EURO et ne sont pas remboursables. 
 

1. AUTHENTIFICATION DES DOCUMENTS 
 
Frais de service consulaire par page (non remboursable): 20 € / Page. 

 
2. TRADUCTION DE TOUT DOCUMENT 

 
Le Consulat de Madagascar en Hongrie fournit une traduction officielle et certifiée de tous les 
documents (à des fins administratives): 
 
par exemple: carte d'étudiant, carte de résidence, certificat confirmant l'adresse du domicile du 
demandeur, carte d'identité nationale, certificat de nationalité, certificat de travail, certificat de livret de 
famille ou certificat de mariage pour les personnes mariées, copie d’acte de naissance etc. 
 
 

Traduction 0,2 Euro / mot 

Analyse de la traduction 0,1 Euro / mot 

Traduction revisée 0,3 Euro / mot 

Traduction certifiée authentique 0,3 Euro / mot + 20 Euro / page 

 
Les frais de traduction sont basés sur le nombre de mots du texte original (sans compter les nombres 
d’espaces) 

 

 


